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J'ai l~honneux dfaccuser réception de votre Ç&Légramme datk du 10 avril me 

transmettant le texte de aa rksolution adopt&e le ? par le Conseil de sécur5.t& 

L'examen de ce document amBne B faire un certain nombre de réserves don% je 

vous fais part à toutes fins utiles* 

2, Cn constate que, dans le p&ambule de la r6solution, il n'est question‘que 

dfhypothéses et que La possibilit6 que du combustj7ol.e soit achemin vers la 

Rhod&ie ou transport6 par olkoduc % travers le Mozambique est mentionnbe comme 

une 6ventualit4, Aucun fait n'est donc cite et encore moins pxouvk, Cependant, 

le dispositif de cette r&olution est conçu d'une manière qui n'aurait de sens 

que sr%l s'agissait de faits et non dIh$poth$ses, Cette anomalie, tout à. fait 

kvidente, ne semble pas asseoir sur une base solide une résolution dont l.es 

incidences sont si graves, et qui pr&end en outre se fonder sux les dispositions 

du Chapitre VII de la Charte, 

3. Si on considke le texte de la r&olution dans son ensemble, on axrive b 

la conclusion qu'il ne cite pas un seul fait pr6cis qui se serait produit et qui 

puisse être consid&Q comme une menace rBelle pour la paix ou comme une rupture 

de la pa% Les résolutions ~6 o-t; 217 au 12 et au 20 novembre 1.965, declaraient 

que la situation illegale qui existerait en Rhod&ie constitue une menace contre 

la paix; la r&solution du 9 avril se b6rne à indiquer que, si les hypothbses 

envisagées dans le pr6ambul.e venaien't à se r&Xiiser, la'situation ainsi cr&e 

oonstituerait une menace pour la paix. Par cons&quent, cette résolution ne 

concerne' que des évênements qui pourraient se produire dans l'avenir, et qui' 

entraîneraient l'applidation de ladSte r6solution, s'ils vewimt à se produire, 

et non des faits'pass& ou présents qui n'ont' pas bt6 pxouvés, Autrement dit, i;1. 

S'agit au document dont les.disposltions qnt un caxactére uniquement pr6Ventif 
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et donnent simplement des indications d'ordre ge)n&al, Cn doit donc conclure 

qu'il ne s'agit pas d'une r&olution ayant force obligatoire mais d'une simple 

recommandation, 

4, Aux termes du paragraphe 3 de 11Article 27 de la Charte, les décisions du 

Conseil exigent le vote affirmatif de ses membrea'permanents~ Xl d&zoule du 

texte de ce paragraphe que si un membre permanent vote contre ou s'abstient le 

Conseilne peut prendre de décision positive. Lors du vote sur la r&olution à 
laquelle se r&ère votre télégramme, l~Union.sovi&i,que et la Bance se sont 

abstenues, et comme ces deux pays sont membres permsnents du.Conseil, on devrait 

en conclure que la rksolution n'a pas é-t& adoptée, Le. Gouvernement portugais 

reconnaft, certes,S que la pratique suivie,par le Conseil est allée dans un sens , 

diff&rent, et que l'on a lais& sIêlaborer une doctritie, contraire â la Charte, 

en vertu de laquelle l'abstention drun membre permanent nl&quivaut pas à un veto 

de, sa. part,'. Le Gouvernement portugais fait observer cependant que cette doctrine 

semb;le.~~êtredkvelopgée pour des questions ne relevant pas du Chapitre VII et 

qulelka 6t6 élaborge quand le Conseil de s&urité était composé de onze membres, 

Etant donr&que dans un Conseil de.onze membres, la Charte exigeait le vote 

affirmatif de sept membres pouf qu'une r6solution soit adoptée, on considérait 

que cette r8solution était rejetée lorsquril y avait cinq abstentions; et cwne 

les membres permanent5 .sont au nombre de cinq, ~13.15 s'abstiennent tous, aucune 

r&olution, quelle quqelle Sût, ne pouvait être adoptke, d'où l~lmpossibilité pour 

le Conseil de jamal.5 prendre de d$.cision positive en cas de Ilabstention 

simtitanke des cinq membres permanents. Mais le Conseil de s&uritB est 
maintenant compos6 de quinze membres. Pour qu'une r6solutlon soit adoptBe, il 

faut, dlapres la Charte, qu'elle: obtienne neuf voix, d*où il découle que sept. 

abstentions entrafnent le rejet d'une motion quelconque, Cependant, le nombre 
des membres per&nents nIa pas .&é modifi6, et il est toujours de cinq, Dans 

ces conditions, si les cinq membres permanents slabstenaient, et ~~3.1 n!y avaLt 

aucunè.autre abstention, une r&olution pourrait~&re~adopt6e,,&ant don& .que, 

pour qu'elle, soit rejet& il faudrait qu'L1 y ait sept abstentions, Cela signifie 

qu.'avec la nouvelle. composition du ConseiZl,, et si l'on su$vait la pratique ~ 
ant&ieure, le Conseil pourrait adopter une résolution malgré lrabstention des 

. .,' 
/ .*. 



d727L 
Français 
h3e 3 

cinq membres permanents 1 Dans ces conditions, le Gouvernement portugais estime 

indispensable des klaircissements sur les points suivants : a) si Ifon considbre 

que l’abstention d’un membre permanent du Conseil de &uritb n’&quivaut pas à 

un veto, de~rr+4-*on en conCAtu*e qu’une r&olution releva& du Chapitre VII et 

impliquant l’emploi de la force peut-être considèr&e comme adoptk même en cas 

drabstention de tous les ,membres permanents? b) dans la négative, combien de 

membres permanents du Conseil, et lesquels, peuvent s’abstenir sans que leur 

abstention entraîne le rejet d’un projet de Asolution? c) dans l’affirmative, 

devra-t-on comprendre que ;Les membres non permanents du Conseil, ont le droit ou la 

poasibUitB pratique de prendre des d&.cisions concernant la paix et la guerre et 

la s&2Uit6 mondiale, et de formuler et dlappU.quer une politique qui fnt&essé 

la communautb des nations tout entière sans le vote affirmatif de tous les membres 

pezrmanents ou de certains d’entre eux? Ces questions nous semblent &tre de la plus 

grande $.mportance, et toucher directement la structure constitutionnelle même et 

lt6qui.libre politique du Conseil, Le Gouvernement portugais, qui repr&nte un 

pays non membre du Conseil de sécurit(s, a son propre point de vue, qui est 

assurément très proche de celui de nombreux pays Membres de l~0rganisation; InaiS 

il juge que, lorsque pour la premikre fois au Conseil compos6 de qtinee membres 

on invoque le Chapitre VII: et on a recours & la force malgrb l’abstention de 

certains membres permanents, tout le probléme doit être examiné d’urgence Compte 

tenu àe la nouvelle gi.tuatibn dans cet important organe des Nations Uniés., 

5. Le Gouvernement portugais constate d’autre part que la rksolution consid&$e 

comme &dopt& le 9 avril par le Conseil de sécurit& constitue un déni manifeste 

du principe de la liberté des mers et du principe du libre accès à la mer des Pays 

sans littoral. Comme ces principes font Ifobjet de conventions et, que ces 

dernières font partie du droit international, le Gouvernement portugais ne pense 

pas que le Conseil puisse 1Ggiférer à Ilencontre du droit, international- en vigUeu3-0 

S’il en &ait autrement, devrait-on considérer que le droit intsrnational es% 

abrog& si la réponse est négative, la r&olution du 9 avril devra être oonsidér& 

COmf2 non valide, Mais s’iJ. n’est pas possible de donner une rkponse absolue, 11 

faudra alors se demander quand le Conseil peut violer le droit international et 

quand il ne Je peut pas. 
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6. Le dispositif de la rksolution se compose de cinq clauses et la derni&re, la 

clause .du paragraphe 5, autorise 1” Gauvernqen+ du.,Royaume4nl, dans certaines ., ; .,..- I .I,. -, 
conditions et à des. fins d6t,ermin6es 9 à employer >la force, On peut ,penser que, . ..’ 
si la clause 5 ‘eh appliquée, les situations envisagbes dans les clauses prkcédentes, . : 
c test-$,-dire dans les paragraphes ‘.2, 3 et !~, ne pourront pas se produire. Dans 

ces conditions, le Gouvernement Portugais aimerait savoir quel est le but de ces 

derni&ras qui ,, étant purement theoriques, semblent devoir être considérées comme 

de simples recommandations. ..‘, ’ 

7: Le problkme de la Rhod6si.e a d$jà fait lTobjet de nombreuxdébats, depuis des 

annêes, à la Quatri&me CommSssion de l’Assemblée g&&rale,, au Comitd des Vingt-&uatre, 

4 l’Assemblée g6nérke elle-même et au Conseil de s6curit6, La délégation du 

Royaume-Uni a constamment affirme - et le Gouvernement portugais a accepté cette 

thbse - que le probleme nfktait pas de la compbtence des Nations Unies mais.relevait 

de la compétence exclusive du Gouvernement du Royaume-Uni;. elle a d’ailleurs refus6 

de ptiticiper au vote. Etant donnê que le Gouyernement du Royaume-Uni a pris 

llinltiati~e de ‘saikir le Conseil de skcurité et a affirmb que, çe faisant, .il se 

conformait & Chapitre VII de la Charte et ktant dQnn6 quli2 a, en outre, participé 

aux votes, ‘il convient de se demander si la question peut toujours être considérée 

comme relevant de la compétence exclusive du Royaume+Jni. ou, si elle relkve dkrmais 

de la jukidictlon internationale du Consejl., Cette question est dfwe, grande. ,.. 

importance car tant qu’elle n’aura pas Bté régl6e on ne saura pas qui sera .habilitk 

a veiller à l’application de la r&solution du 9. avril, si celle-ci est considérée 
I 

comme obligatoire et on ne saura pas non plus à qui ceux qui l’enfreindraient 

devront rendre des comptes, $ moins que I!on ne considbre que le Conseil de 

sk~it6 a décid8 de senonc& & une partie- de ses responsabilit& et de confier. à 

un seul’ Etat Membre le pouvoir discr&ionnaire de determiner si. tous les, autres 

?>?embres de LIONU appliquent la rksolution du Conseil, ou ne,, l’appliquent ,pas, t 

8, ‘I*’ Je vous serais. tr&s oblig6 de bien. vouloir .faire part d’urgence des rdserves 

qui: “Precedent’au Service juridique de ZlOrganisation des Natinns Unies et de me faire 

connattre la r6Ponse ‘de celui-ci afin que le ,,&wernement :portugais. soit @lai& sur 

la, question, Je vous prie B$@ernent de faire’ distribuer immédiatement le te$e de la 

Prgsente,lettre & tous les membres du 8.Conseil de, s6curit6, en tant. que document du . 
Conseil dans les conditions habituelles. I 

Veuillez agréer, etc. 
Le Ministre des affaires 6tranaéres 
-zü hrtugal, 
(Signè) A. Franco NCGUEIRA c--v - 


